
































Les annexes nécessaires aux constructions précitées.

Les lotissements à usage d'habitation. 

Les groupes d'habitation. 

Les clôtures. 

Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont autorisées que si elles respectent les 

conditions ci-après: 

L'aménagement et l'extension des constructions à usage agricole, sous réserve de 

ne pas engendrer des nuisances pour le voisinage. 

Les constructions à usage artisanal et les entrepôts commerciaux sous réserve que 

l'emprise au sol n'excède pas 500m2. 

Les installations classées soumises à déclaration sous réserve qu'elles soient 
nécessaires à l'exercice des occupations et utilisations du sol admises par 

ailleurs, et qu'elles ne soient par incompatibles avec le voisinage. 

Les installations classées soumises à autorisation sous réserve qu'elles soient 

nécessaires au fonctionnement du service médical ou scolaire. 

L'aménagement et l'extension des installations classées existantes dont la 

création serait normalement interdite dans la zone sous réserve qu'il n'en résulte 

par d'accroissement des nuisances ou des inconvénients qu'elles présentent. 

Dans la zone de risque faible UBR3, les occupations et utilisations du sol suivantes sont 

admises 

Sous réserve de : 
ne pas faire obstacle à l'écoulement des eaux, 

ne pas aggraver les risques et leurs effets, 
préserver les champs d'inondation nécessaires à l'écoulement des crues, 

sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes : 
les infrastructures publiques et travaux nécessaires à leur réalisation 

les réseaux d'assainissement et de distribution étanches à l'eau de crue et munis 

de dispositifs assurant leur fonctionnement en cas de crue. 

Les réseaux d'irrigation et de drainage et les installations qui y sont liées 

Les installations et travaux divers destinés à améliorer l'écoulement ou le 

stockage des eaux, ou à réduire le risque, 
Les aménagements de terrains de plein air, de sports et de loisirs au niveau du sol 

sans implantation de construction 
Les aires publiques de stationnement, sous réserve de la définition et de la mise 

en place d'un dispositif d'évacuation opérationnel 

Les bâtiments à usage artisanal liés à une activité artisanale existante à condition 

d'être implantés sur la même unité foncière et que le premier niveau de plancher 

soit situé au dessus de la côte de référence 

Les terrasses, couvertes ou non couvertes devront être ( et rester) ouvertes 
Les piscines liées à un bâtiment existant avec local technique étanche en cas 

d'inondation 
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Article UB6- IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

Sauf indications contraires portées au plan toute construction doit être implantée à 5 mètres au 
moins de l'alignement actuel ou futur des voies publiques. 

L'aménagement et l'agrandissement des constructions existantes à l'intérieur de ces marges de 
recul pourront être autorisés dans la mesure où ils n'aggravent pas la situation de ces 
constructions par rapport à la voie : visibilité, accès, élargissement éventuel, etc ... 

Toutefois, pour des raisons de sécurité, d'architecture, d'urbanisme, des implantations 
différentes pourront être autorisées ou prescrites de même que pour les ouvrages techniques, 
réalisés dans le but d'intérêt général (par exemple WC, cabines téléphonique, postes de 
transformation EDF, abris voyageur. .. ) pour des motifs techniques, de sécurité, de 
fonctionnement de l'ouvrage. 
En tout état de cause, ces dispositions pourront être admises uniquement sous réserve d'une 
bonne intégration dans le site et sur justificatif technique. 

Article UB7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

Sauf en cas d'implantation en limite, la distance comptée horizontalement de tout 

point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est la plus rapprochée doit 
être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir 
être inférieure à 3 m. 
En limite de la zone jouxtant ou située à proximité d'une zone agricole A existante ou future, la 
distance d'implantation doit être égale à la hauteur de la construction avec un minimum de 5,00 
m. 
Lorsque par son gabarit ou son implantation, un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux 
prescriptions de l'alinéa ci-dessus, le permis de construire ne peut être accordé que pour des 
travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de l'implantation ou du gabarit de cet 
immeuble avec ces prescriptions, ou pour des travaux qui sont sans effet sur l'implantation ou 
le gabarit de l'immeuble. 

Dans le secteur UBr : lorsque le bâtiment n'est pas implanté sur limite séparative, il est exigé un 
recul au moins égal à la demie hauteur de la construction avec un minimum de 4 mètres.

Article UBS - 

Une distance d'au moins 4m pourra être imposée entre deux bâtiments non contigus. 

Sauf impossibilité technique ou architecturale, les am1exes seront accolées au bâtiment 

d'habitation principale. 

Article UB9 - EMPRISE AU SOL 

Non réglementé. 
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IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE



Article UBlO - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée par la projection verticale de tout point du bâtiment à 

partir du sol naturel, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 

La hauteur maximale des constructions mesurée au faîtage est limitée à 12 m. 

Pour les annexes isolées de l'habitation: 5.00m. 

Dans les secteurs déjà partiellement bâtis, présentant une unité d'aspect, l'autorisation de 

construire à une hauteur supérieure ou inférieure à la hauteur moyenne des constructions 

avoisinantes peut être refusée ou subordonnée à des conditions particulières. 

Dans le secteur UBr : la hauteur au faitage des constructions est limitée à 20 mètres. En cas de 

construction sur limite séparative, la hauteur sur limite ne pourra dépasser 9 mètres. La hauteur 

des annexes est limitée à 6,5 mètres.

Article UBl 1 - ASPECT EXTERIEUR 

L'article R.111-21 du Code de l'Urbanisme visé dans les Dispositions Générales (Titre I) 

demeure applicable. 

Dispositions particulières 

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation 

de prescriptions spéciales si 

   -         Pour avoir un accès de plain pied ( entrée ou pièces principales ayant un accès 

extérieur direct) la construction exige la mise en place d'un talus de terre excédant 1 mètre de 

hauteur par rapport au terrain naturel avant construction. 

   -         La toiture d'un bâtiment isolé est à un seul pan. 

Dans le cas de bâtiments nettement triangulaires avec une toiture à deux pans simples 

le faîtage n'est pas dans le sens de la plus grande dimension du bâtiment. 

Les toitures ont une pente inférieure à 30 % ou supérieure à 60 %. 

La couleur des matériaux de couverture n'est pas dans le ton de « terre cuite vieillie 

rouge» et si ces matériaux ne sont pas teintés par un procédé durable. 

Les enduits extérieurs et les boiseries peintes sont de couleur vive ne respectant pas la 

tonalité générale du site urbain. 

La partie minérale des clôtures excède une hauteur de 1 m sauf dans le cas de clôtures 

intégrées à la construction ou contiguës à des clôtures existantes. 

Si les passées de toitures sont inférieures à 0,50 m. 

Article UB12 - STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de l'immeuble à construire, avec un 

minimum de deux places de stationnement pour chaque construction, doit être assuré par des 

installations propres en dehors des voies publiques. 

Est applicable l'art. Ll23.2-l du code de l'urbanisme sur l'exonération de stationnement 

possible pour les constructions à caractère social (P.L.A., ... ) 
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TITRE II - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

Chapitre 3 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UE 

CARACTERE DE LA ZONE 

Il s'agit d'une zone équipée, réservée aux activités économiques, industrielles, ai1isanales. 

Dans les espaces délimités sur les documents graphiques par une trame spécifique représentant 

les risques naturels d'inondation, les occupations et utilisations du sol sont soumises aux 

dispositions de l'article 7 des dispositions générales figurant en titre I du présent règlement. 

L'instruction des actes d'urbanisme requiert la consultation de la carte des aléas pour les 

demandes situées à l'intérieur de ces zones. 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

Article UEl - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Dans la zone UE, les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l'article UE2 sont 

interdites. 

Article UE2 - OCCUPA TI ONS ET UTILISA TI ONS DU SOL ADMISES 

Dans la zone UE, les occupations et utilisations du sol suivantes sont autorisées 

Les constructions ou installations classées, nécessaires à l'exploitation et à la gestion des 

réseaux (voirie, réseaux divers, transports collectifs) et dont la localisation dans ces espaces 

ne dénature pas le caractère des lieux et est rendue indispensable par des nécessités 

techniques. 

La modification des bâtiments existants 

Les installations classées. 

Les halls d'exposition et de vente non liés à une unité de production. 

� Les constructions� usag_e d'habitation desti_nées_ strictement a_u logement, des personnes dont la présence 
perm�nente_ �st nec;ssaire �our ?ssurer lë: direction OL!_ la surveillance des etablissements implantes dans la
zone a cond1t1on qu elles soient rncorporees dans le batiment d'activité. 
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